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Avenant n°1 à la convention de gestion 

provisoire 
des services pour l’exploitation de l’eau 

potable et/ou de l’assainissement 
 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE  

dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

agissant en vertu de la délibération N° délibération du Date 
 

Ci-après désignée « Le Grésivaudan » 

 
 
D’une part,  
 
Et : 

 
La commune de HURTIERES, 

représentée par Monsieur Alain ROUSSEL, son Maire, agissant en cette qualité 

et autorisé aux fins des présentes par délibération du Conseil municipal en 

date du ……………,  

 

Ci-après désignée « Commune » 

 

D’autre part, 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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L’article 2 de la convention initiale conclue entre les deux parties le 15 mars 2022 est 

modifié comme suit « La présente convention est conclue pour une durée ferme à 

compter du 1er janvier 2022 et ce jusqu’au 31 décembre 2022 inclus », et non plus pour 

une durée ferme de 3 ans à compter du 01/01/2022 comme prévu initialement. 

 
LES AUTRES ARTICLES NE SONT PAS MODIFIES. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 
Fait, à Crolles, le ………………………. 

 

 

 
Pour La Commune de Hurtières, 
 
 
Le Maire 
Alain ROUSSEL 
 

Pour Le Grésivaudan, 
 
 
Le Président 
Henri BAILE 
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Avenant n°1 à la convention de gestion 

provisoire 
des services pour l’exploitation de l’eau 

potable et/ou de l’assainissement 
 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE  

dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

agissant en vertu de la délibération N° délibération du Date 
 

Ci-après désignée « Le Grésivaudan » 

 
 
D’une part,  
 
Et : 

 
La commune de LE CHEYLAS, 

représentée par Monsieur Roger COHARD, son Maire, agissant en cette qualité 

et autorisé aux fins des présentes par délibération du Conseil municipal en 

date du ……………,  

 

Ci-après désignée « Commune » 

 

D’autre part, 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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L’article 2 de la convention initiale conclue entre les deux parties le 31 janvier 2022 est 

modifié comme suit « La présente convention est conclue pour une durée ferme à 

compter du 1er janvier 2022 et ce jusqu’au 31 décembre 2022 inclus », et non plus pour 

une durée ferme de 3 ans à compter du 01/01/2022 comme prévu initialement. 

 
LES AUTRES ARTICLES NE SONT PAS MODIFIES. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 
Fait, à Crolles, le ………………………. 

 

 

 
Pour la Commune de Le Cheylas, 
 
 
Le Maire 
Roger COHARD 
 

Pour Le Grésivaudan, 
 
 
Le Président 
Henri BAILE 
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Avenant n°1 à la convention de gestion 

provisoire 
des services pour l’exploitation de l’eau 

potable et/ou de l’assainissement 
 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE  

dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

agissant en vertu de la délibération N° délibération du Date 
 

Ci-après désignée « Le Grésivaudan » 

 
 
D’une part,  
 
Et : 

 
La commune de LE MOUTARET, 

représentée par Monsieur Alain GUILLUY, son Maire, agissant en cette qualité et 

autorisé aux fins des présentes par délibération du conseil municipal en date 

du ……………,  

 

Ci-après désignée « Commune » 

 

D’autre part, 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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Convention eau CCPA-communes 2 

Page 2 sur 2 

L’article 2 de la convention initiale conclue entre les deux parties le 15 mars 2022 est 

modifié comme suit « La présente convention est conclue pour une durée ferme à 

compter du 1er janvier 2022 et ce jusqu’au 31 décembre 2022 inclus », et non plus pour 

une durée ferme de 3 ans à compter du 01/01/2022 comme prévu initialement. 

 
LES AUTRES ARTICLES NE SONT PAS MODIFIES. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 
Fait, à Crolles, le ………………………. 

 

 

 
Pour La Commune de Le Moutaret, 
 
 
Le Maire 
Alain GUILLUY 
 

Pour Le Grésivaudan, 
 
 
Le Président 
Henri BAILE 
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Avenant n°1 à la convention de gestion 

provisoire 
des services pour l’exploitation de l’eau 

potable et/ou de l’assainissement 
 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE  

dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

agissant en vertu de la délibération N° délibération du Date 
 

Ci-après désignée « Le Grésivaudan » 

 
 
D’une part,  
 
Et : 

 
La commune de Saint-Vincent-de-Mercuze, 

représentée par Monsieur Philippe BAUDAIN, son Maire, agissant en cette 

qualité et autorisé aux fins des présentes par délibération du Conseil municipal 

en date du ……………,  

 

Ci-après désignée « Commune » 

 

D’autre part, 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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L’article 2 de la convention initiale conclue entre les deux parties est modifié comme suit 

« La présente convention est conclue pour une durée ferme à compter du 1er janvier 2022 

et ce jusqu’au 31 décembre 2022 inclus », et non plus pour une durée ferme de 3 ans à 

compter du 01/01/2022 comme prévu initialement. 

 
LES AUTRES ARTICLES NE SONT PAS MODIFIES. 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 
Fait, à Crolles, le ………………………. 

 

 

 
Pour La Commune de Saint-Vincent-de-
Mercuze, 
 
 
Le Maire 
Philippe BAUDAIN 

Pour Le Grésivaudan, 
 
 
Le Président 
Henri BAILE 
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